
 
République Française 

***** 

Département de la Meurthe-et-
Moselle 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de FLAVIGNY-SUR-MOSELLE 

***** 
SEANCE DU 9 OCTOBRE 2023 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

18 14 14 

  
+ 3 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

4 octobre 2023 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-trois, le neuf octobre à vingt heures quinze, le 
Conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, en Conseil municipal, qui a eu lieu Mairie de 
FLAVIGNY sur MOSELLE 4, Place Michel Gardeux 54630 - FLAVIGNY 
SUR MOSELLE, sous la présidence de Marcel TEDESCO, maire. 
 
Présents : Cathy GREINER, Pascal DURAND, Marie-Claude 
CARDOT, Christine MEYER, Guillaume ÉTÉVÉ, Gérard GEORGEL, 
Stéphanie HINDELANG, Sébastien FRESSE, Anne ROZAIRE, 
Laurent NOISETTE, Jean-Claude ROMARY, Frédérique SIMONIN, 
Christian BOURGAUX, Marcel TEDESCO. 
 
Absents : Séverine HUSSON. 
 
Représentés : Dominique ROUSSEAU à Stéphanie HINDELANG, 
Anthony GIRAUD à Guillaume ÉTÉVÉ, Valérie JACOB à Pascal 
DURAND. 
 
Monsieur Pascal DURAND a été nommé secrétaire de séance. 

 

Objet : Actualisation des statuts de la CCMM - juillet 2023 
N° de délibération : 34_2023 
 

Conseillers 

présents 

Suffrages 

exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

14 3 17 0 0 0 

 

Le Maire expose que le conseil communautaire du 6 juillet a été l’occasion de faire un 

point complet sur l’avancement des projets portés par la Communauté de Communes 

Moselle et Madon en matière de transition énergétique : hydroélectricité, réseau de 

chauffage avec récupération de la chaleur fatale de l’aciérie, photovoltaïque sur 

bâtiments publics, déploiement des bornes de recharge de véhicules électriques. Pour 

passer à la phase de mise en œuvre des projets, le conseil communautaire a décidé de 

créer une société d’économie mixte (SEM) « Moselle et Madon énergies » qui pourra 

porter des opérations, mais aussi susciter la créations de « filiales » sous forme de 

sociétés de projet. L’ensemble de montage vise à permettre la mise en œuvre la plus 

rapide possible, et le partage de la valeur le plus favorable pour l’intercommunalité et les 

communes de Moselle et Madon. 

Pour poser le cadre juridique de l’ensemble de la démarche, il convient d’adapter les 

statuts de la communauté de communes sur les points suivants : 

 Transcrire la compétence posée par l’article L2224-34 du CGCT: « Les 

établissements publics de coopération intercommunale [...], lorsqu'ils ont adopté 

le plan climat-air-énergie territorial [...], sont les coordinateurs de la transition 

énergétique. » 

 Préciser la compétence, (actuellement déjà inscrite dans la délibération sur 

l’intérêt communautaire), sur la production d’énergies renouvelables et de 

récupération, et autoriser la participation dans des SEM et tout type de société. 

 Clarifier la compétence relative aux installations de recharge de véhicules 

électriques (IRVE). En effet, la préfecture a objecté que les intercommunalités ont 

transféré au syndicat départemental d’électricité (SDE) la compétence 

d’élaboration du schéma des IRVE alors qu’elles même n’étaient pas compétentes. 

Il est proposé d’exercer au niveau communautaire la compétence de création et 

d’exploitation des IRVE. Les bornes de portage public seront donc financées par la 
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CCMM - étant entendu que le public n’interviendra que là où il y aura carence de 

l’initiative privée. La CCMM transférera au SDE, qui a l’expertise requise, la 

création et l’exploitation desdites bornes. 

Le conseil communautaire a délibéré unanimement en date du 6 juillet 2023. 

Conformément à l’article L5211-17 du code général des collectivités territoriales. 

Le conseil municipal est invité à ratifier l’évolution des statuts. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

approuve la modification ci-annexée des statuts de la communauté de communes 

Moselle et Madon. 

 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme 
Marcel TEDESCO, 
Maire 
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